
  

 

 

 
 

 
 

 
 

  

 

  
 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

Edito 

Lettre Municipale n° 121 Janvier & Février 2024 

Tuffé Val de la Chéronne 

Cérémonie des Vœux : 
Vendredi 12 Janvier 2024 à 20 h à la Salle Polyvalente.  

L’année 2023 est désormais terminée… La traditionnelle cérémonie des Vœux aura lieu, 
vendredi 12 janvier à 20 h à la Salle Polyvalente de Tuffé ; tous les habitants de la commune sont 
cordialement invités. A cette occasion, je vous parlerai des réalisations de l’année 2023, des projets 
futurs pour l’année 2024 et nous partagerons ensuite la galette et le verre de l’amitié ! 
Lors de cette soirée, nous récompenserons, comme chaque année, les lauréats du concours des 
« maisons fleuries été 2023 ».  

 

Nous avons le regret de vous annoncer le départ du Docteur Suarez pour le mois de Mars 
2024 ; Je peux vous assurer que l’équipe municipale met tout en œuvre pour trouver un rempla-
çant ! 

 

Un nouvel artisan nous a rejoint début janvier : Mr Guillaume DEZERE Charpentier ; nous lui 
souhaitons la bienvenue et une belle réussite professionnelle ! 

 

Côté travaux, en 2024 nous aurons trois gros chantiers :  
 

- La construction du hall d’accueil de l’Abbaye (travaux qui étaient prévus en 2023). 
- La construction d’un Club House au terrain de foot. 
- L’aménagement de la rue de la Libération. 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2024 ! 
 

Le Maire, Régis Bourneuf 



  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Résumé du compte rendu du conseil municipal du 03 novembre 2023 : 

1. Travaux et Projets : 
 

• Bâtiment « Club House » (buvette, toilettes, salle de réunion et salle de rangement) pour le Foot : projet de construction 
approuvé et l’architecte retenu est « AMC Architectes » avec une estimation de l’étude de faisabilité de 333 550 € HT 
+ 41 019 € HT de frais. 

• Aménagement Rue de la Libération : projet approuvé avec SODEREF retenu comme Maître d’œuvre pour 17362 
€ 80 HT. L’aménagement prévoit : rond-point franchissable à l’entrée du plan d’eau, revêtement type résine gravillon-
née au niveau des 3 carrefours, zone 30 à partir du Milo Club et places de stationnement à quelques endroits de la 
rue.   

➢ Pour ces deux projets, des subventions DETR et DSIL ont été faites.  

• Travaux extension Abbaye – Détail attribution du marché pour un total de 557 712,15 € H.T. :    Lot 2 – Gros 
œuvre/maçonnerie : SOMARÉ pour 235 262,61 € ; Lot 3 – Pisé- doublage chaux chanvre : MAISONS D’HISTOIRE 
pour 136 095,79 ; Lot 4 - Etanchéité : GPS ETANCHEITE CLIMELEC pour 24 156,12 ; Lot 5 – Menuiserie extérieurs 
et serrurerie : SARL DABIN pour 50 384,84 ; Lot 6 – Plâtrerie, menuiseries intérieures et mobilier : ETS MANIÈRE 
pour 15 611,75 ; Lot7 – Peinture, Carrelage, faïence : BLONDEAU CARRELAGES pour 6 916,45 ; Lot 8 – Plombe-
rie, Chauffage, ventilation : JCP ELEC pour 50 669,34. 

• Acquisition du terrain des Consorts CHOPLIN (réserve foncière) – AD 105 de 1571 m² et AD 104 de 315 m² : le 
prix est fixé à 20 € le m² 

• Zones d’Energies Renouvelables : Pas d’éolien sur la commune. En panneaux photovoltaïques, restriction de 50 m 
autour des églises des deux villages de la commune. En méthanisation : pas de restriction de zone. 

• Installation de Bornes électriques + contrat de maintenance : Adhésion à un groupement de commande du Dé-
partement pour la mise en place et maintenance des infrastructures.  

 

 

2. Finances : 
 

• Convention Capture CANIROUTE : renouvellement du contrat pour 2024. 
 

 

 

Résumé du compte rendu du conseil municipal du 1er décembre 2023 : 

1. Travaux et Projets 
 

• Aire de jeux : l’entreprise CASAL SPORT est retenue pour 31 175 € HT de pumptrack et pour 12 462.07 € HT d’aire 
de fitness. 
 

• Lavoir - Préconisation 2 vannages suite rencontre avec DDT : la Sté TMFCT est retenue pour 19 400 € HT. 
 

• Classement de la Voirie - Lotissement des Chaumes : le classement envisagé ne portera pas atteinte aux 
fonctions de desserte et de circulation assurées par cette voie qui restera ouverte à la circulation publique. 
 

• Ma commune a un incroyable commerce : la proposition du Cabinet AUXILIA est retenue pour la formule Clé en 
main d’un montant de 24 000 € TTC avec demande de participation à la Banque des Territoires une participation à 
hauteur de 10 000 €. Le programme Mon Centre-Bourg a un Incroyable Commerce (MCBAIC), conventionné par la 
Banque des Territoires dans le cadre de « Petites Villes de Demain » propose un programme en plusieurs étapes dont 
un grand temps fort, le marathon créatif, qui consiste en un évènement concret & opérationnel qui crée un dynamisme 

fort entre les acteurs de l’écosystème du centre-ville et attire des porteurs de projet en centre-ville.  
 

• Rapport d’activité 2022 de la Communauté de Communes : le Conseil Municipal en prend acte. 
 

• Service Jeunesse - Achat de tablettes, logiciel AIGA : l’entreprise CONTY est retenue pour 4 447.20 € TTC ; projet 
« portail aux familles » pour inscriptions cantine, périscolaire et vacances. 
 

• Personnel - Création d’un poste d’adjoint technique 35 h à l’école : acceptation des propositions et de la 
modification du tableau des emplois et des effectifs.  

 

2. Questions et Informations diverses / Agenda 
 

• Local Place de la Gare : L’entreprise MATMATRANS s’y est installée depuis le 1er novembre, une convention a été 
signée. 

• Travaux Voirie : le chemin des Bas Boulays est à refaire 



  

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous  pouvez consu lter l ’ i n tégral i té  des  décis ions  pr ises  lors  des  réunions  sur  le  s ite  www.tuffe.fr  

Prochaines Collectes : 
LA FERTÉ-BERNARD 
Halles Denis Béalet :  

 Mercredi 10 janvier de 15 h à 19 h  
 

CONNERRÉ 
Salle Capella : lundi 26 février 

 de 15 h à 19 h  
 

BONNÉTABLE 
Salle Mélusine :  Lundi 29 janvier 

de 15 h 30  à 19 h 30 

URBANISME 

Lotissement Claire Vallée :  

Lots disponibles n° 3, 13, 15, 19 et 21 
 

Lotissement Bois Joli :  

2 terrains – 940 m² et 980 m² 

 

 

 

Prix : 40€ le m²  

           Viabilisé. 

 

Renseignements au 02.43.71.02.70 

 

14 Naissances hors communes           

- Tuffé Val de la Chéronne 

 

Année 2023 

 

14 Transcriptions de décès 

7 Mariages             6 Pacs   
 

6 Reconnaissances anticipées           

 

          12 Décès 

F R A N C E  S E R V I C E S  
 
 

Ce service est destiné à vous apporter de l’aide dans vos démarches administratives telles que : pré-de-
mande de carte d’identité ou passeport, demande de carte grise, CAF, CPAM, retraite, changement 
d’adresse etc. 

Noëllie et Gaëtanie vous accueillent en Mairie 
tous les lundis de 10 h à 13 h et de 14 h à 17 h avec RDV (02.59.29.07.48) ou sans  RDV. 

 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

Comité de Jumelage Tuffé Allington : 
 

Une personne d’Allington (femme de soixantaine)  
recherche un correspondant. 

A lady in Allington village is looking for a penpal, if you 
are interessed, please contact Clémence Boulaigre 
(06.22.28.46.16), clemence.boulaigre@gmail.com,  
president of Tuffé-Allington twinning association. 

TRAVAUX en cours, et en prévision :  

 

➢ Rue de la Libération : Prochainement, réfection des trottoirs et de la route avec aménagements. 

➢ Nouveau bâtiment foot (Club House) : Celui-ci verra le jour courant 2024 avec buvette, toilettes, salle de réunion et 

salle de rangement. 

➢ Extension Abbaye : l’Abbaye va bientôt s’agrandir grâce à une extension d’un hall qui se situera devant l’EHPAD sur le 

terrain herbeux.   

 
 

mailto:clemence.boulaigre@gmail.com


  

 

 
 

 

          

 

EN JANVIER : 

➢ A la Salle Polyvalente : 

 Vendredi 12 : Vœux du Maire à 20 h. 
 Lundi 15 : Assemblée Générale des Aînés Ruraux de Tuffé à 14 h. 
 Vendredi 19 : Bal de l’Epiphanie des Ainés Ruraux de Tuffé à partir de 14 h. 
 Vendredi 26 : LOTO à partir de 19 h. AssociationTeam Leproust 07.88.00.90.35. 

➢ Au Milo Club : 

 Samedi 27 : Assemblée Générale de la Sté de pêche « Le Barbeau de l’Huisne » à 10 h. 
 

EN FÉVRIER :  

➢ A la Salle Polyvalente : 

 Dimanche 04 : Repas du Comité des Laboureurs à partir de 12 h. 06.37.75.96.08 
 Vendredi 09 : Assemblée Générale des Aînés Ruraux du Canton à 14 h. 
 Mercredi 14 : Bal de la St Valentin des Ainés Ruraux de Tuffé à partir de 14 h. 
 Samedi 17 : Concours de la Chanson Française à partir de 20 h. Comité des fêtes de Tuffé 06.37.75.96.08. 

➢ Au Milo Club : 

 Samedi 10 : Assemblée Générale du Centre N@utique Tufféen à 14 h. 
 
 
 
 
 
 

Le Panier Solid’R 

Depuis plus d’un an d’existence, l’épicerie SOLID’R accompagne une cinquantaine de familles 
dans l’achat de produits de première nécessité à très bas prix. 
 
 
 

Nos équipements d’occasion dont nos frigos devenus obsolètes, nous ont amenés à rechercher 
des mécènes pour l’acquisition de matériel neuf. Mme Céline BOURDIN-STEPAK Présidente de 
la Manufacture de l’éphémère a aussitôt répondu positivement à notre appel en nous offrant 
une vitrine réfrigérée 3 portes. Nous tenons à la remercier chaleureusement.  
 
 

Devant la difficulté à obtenir des denrées à titre gracieux, nous avons, les 16 et 17 novembre 
derniers fait appel à la générosité des clients du Centre E. LECLERC de la Ferté Bernard pour une 
collecte dans le hall du magasin qui nous a permis de récolter 700 kg de produits alimentaires 
et 100 kg de produits d’hygiène et propreté. Merci à tous les généreux donateurs ! 

Info du SYVALORM sur les composteurs (Loi AGEC du 20 février 2020) 

Le Syvalorm propose un composteur pour votre jardin :  
 

 

25 € le composteur en bois de 300 litres ou 30 € le composteur en plastique recyclé de 650 litres 

Contactez le SYVALORM au 02.43.35.86.05. 

 

Jobs d’été - saison estivale 2024 
 

La Commune recrute des postes d’employés saisonniers (Age : 17 ans révolus) tels que : agent d’entretien, 
agent d’animation, BNSSA etc. pour juillet et août 2024.   Si vous êtes intéressé, un dossier est à retirer en 

Mairie ou sur le site internet www.tuffe.fr et à nous redéposer avant le 28 février 2024 dernier délai. 
 

Pour tout renseignement complémentaire  : 02.43.93.47.21 

 
 

 
Les associations de Tuffé Val de la Chéronne peuvent  

retirer dès à présent un dossier de demande de 

subvention en Mairie ou sur notre site  internet www.tuffe.fr 

 

Il sera à compléter, signer et à retourner  
impérativement avant le 31 janvier !!! 

 

http://www.tuffe.fr/
http://www.tuffe.fr/

